
ORDRE DU JOUR
du Conseil communautaire

du 2 mars 2026
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

Ressources humaines

1. Approbation des principes régissant le Régime Indemnitaire tenant compte 
des  Fonctions,  des  Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement 
Professionnel (RIFSEEP).

2. Suppression  d’un  poste  d’assistant  socio-éducatif  et  création  d’un  poste 
d’attaché territorial au 1er juillet 2026.

3. Actualisation du tableau des effectifs.

4. Création d'emplois permanents.

5. Création d'emplois non permanents pour accroissement d'activité.

6. Présentation du rapport " égalité femmes / Hommes ".

Finances

7. Vote des taux 2026 de fiscalité directe.

8. Vote  du  montant  du  produit  appelé  pour  le  financement  des
charges  Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  la  Prévention  des
Inondations (GEMAPI).

9. Application de la fongibilité de l'exercice 2026 des crédits en M57.

10. Autorisation des virements de crédits entre chapitre sur l'exercice 2026 
des budgets Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC).

11. Vote du budget primitif 2026 – Budget principal.

12. Vote du budget primitif 2026 – Budget annexe eau.

13. Autorisations  Programme  et  Crédits  de  Paiement  (AP/CP)  -  Budget 
primitif - Exercice 2026 - Budget annexe eau.

14. Vote du budget primitif 2026 – Budget annexe assainissement.

15. Autorisations  Programme  et  Crédits  de  Paiement  (AP/CP)  –  budget 
primitif - Exercice 2026 – Budget annexe assainissement.

16. Vote  du  budget  primitif  2026  –  Budget  annexe  Service  Public 
d'Assainissement Non Collectif (SPANC).

17. Vote du budget primitif 2026 – Budget annexe zones économiques.

18. Vote du budget primitif 2026 – Budget annexe immobilier d’entreprise.
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ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Transitions

19. Autorisation de signer l’avenant n°2 à la convention Très Haut Débit 
(THD) avec le Département de l'Isère.

20. Autorisation  de  signer  la  promesse  d’Obligation  Réelle 
Environnementale  (ORE)  pour  les  compensations  environnementales  du 
Parc d’Activités Bièvre Dauphine 3 (PABD3) - secteur mi-Plaine à Le Grand 
Lemps.

21. Autorisation d'attribuer une subvention à l'association Écout'Agri pour 
l'année 2026.

22. Autorisation à verser une subvention aux abattoirs de Grenoble pour la 
création d'une unité de surgélation de steaks hachés.

Urbanisme intercommunal

23. Évaluation 2020-2025 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
de Bièvre Est.
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